
 

L’ÉCOLE

INCLUSIVE
dans l’académie de Guyane

CELLULE D’ÉCOUTE ÉCOLE INCLUSIVE : 05 94 27 21 27

LA CELLULE DÉPARTEMENTALE PERMET 
D’INFORMER LES FAMILLES SUR LES DISPOSITIFS 
EXISTANTS ET LE FONCTIONNEMENT DU SERVICE 
PUBLIC DE L’ÉCOLE INCLUSIVE :

• RÉPONDRE AUX FAMILLES SUR LA SITUATION 
DE LEUR ENFANT

• AVOIR UN ENTRETIEN D’ACCUEIL 
PERSONNALISÉ ENTRE LES FAMILLES ET 
L’ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE




